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ARTICLE 1ER CBA

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elle ne peut pas être délivrée pour une installation située dans un périmètre de cinquante 
kilomètres autour d’une centrale nucléaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir qu'aucune installation d'éoliennes ne sera implantée dans un 
périmètre de 50 km autour d'une centrale nucléaire.

 


